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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
Tunisie® : projet de décision
Principes directeurs concernant les décennies internationales
L'Assemblée générale, prenant note de la résolution 1988/63 du Conseil
économique et social, en date du 27 juillet 1988, intitulée "Principes directeurs
concernant les décennies internationales", décide d'en reporter l'examen a sa

quarante-quatriéme session.

* Au nom des Etats Membres de 1'Organisation des Nations Unies qui font partie
du Groupe des 77.
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